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MARTINE BECKER 
Avocat honoraire 
Médiatrice agréée 

 

 

CONTACT 
PMR Europe 

Rue Dodonée, 113, 1180 Bruxelles 
Tél : +32.2.344.53.70 

Fax : +32.2.344.46.58 

Mobile : +32.495.59.49.02 
E-mail : martine.becker@pmr-europe.com 

 
 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 
Novembre 2005 à ce jour          Médiatrice, Consultante, Formatrice et Coach, Associée au sein 

de la société PMR Europe s.p.r.l., firme spécialisée en 

Prévention, Management et Résolution de conflit, premier 
centre de formation agréé par la Commission Fédérale Belge de 

Médiation. 
                                                       Médiatrice agréée en matières civiles, commerciales et sociales. 

Formatrice, consultante. 

                                                       Avocat honoraire. 
 

Sept. 2004 à Oct. 2005 Business Manager au sein du cabinet d’avocats KOAN. Pour la 
création de ce nouveau cabinet, les associés souhaitaient un 

avocat expérimenté pour mettre en place la nouvelle structure 

d’un point de vue légal notamment, pour gérer les ressources 
humaines et organiser divers séminaires de formation 

(notamment à la Commission européenne sur la directive « TV 
sans frontières » en janvier 2005 et, en mai 2005, à l’intention 

du Barreau, sur le blanchiment d’argent). 
 

Août 2002 à septembre 2004         Université Libre de Bruxelles, Institut d’Etudes européennes ; 

en tant qu’adjointe de la Présidente, organisation de 
l'enseignement, de la gestion quotidienne de l'Institut, 

organisation de colloques et gestion des questions 
académiques. Jusqu'à fin décembre 2002, maintien de la 

collaboration en tant qu'avocat avec le cabinet « van Cutsem – 

Wittamer – Piret » (voir ci-dessous). Depuis le 1er janvier 2003, 
admission par la barreau de Bruxelles au titre d’avocat 

honoraire. 
 

Janvier 1998 à août 2002               Avocat au Barreau de Bruxelles, collaboratrice senior puis 
associée au sein du cabinet « van Cutsem – Wittamer – Piret », 

cabinet spécialisé en droit des affaires. Conseil de sociétés 
membres de groupes multinationaux, missions de consultance 

dans divers domaines, négociation et rédaction de contrats, 

suivi des obligations légales en droit des sociétés, en ce 
compris les questions en droit du travail. 
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Octobre 1996 à décembre 1997 Réussite du concours d’accès au stage judiciaire (classement 
troisième sur 120 candidats) et nomination à ce titre à 

l’auditorat du travail de Bruxelles, commissionnée pour siéger 

aux audiences du Tribunal du Travail en mars 1997. 

 

Août 1989 à octobre 1996               Avocat au Barreau de Bruxelles, stagiaire puis collaboratrice au 
sein du cabinet « van Cutsem – Wittamer – Piret », cabinet 

situé à Bruxelles et spécialisé en droit des affaires.  

  

PRATIQUE PROFESSIONNELLE ACTUELLE 
 

Formée en médiation civile et commerciale et en techniques de prévention et de gestion de conflits. 
Médiatrice agréée en matières civiles, commerciales et sociales. 

 
 

MEDIATIONS 
Médiations et co-médiations dans des affaires de nature civile, commerciale et sociale. 
A titre d’exemple : 

 Conflits entre associés 
 Contrats de distribution 

 Contrats de services 

 Conflits en matière de construction 
 Séparation conflictuelle entre associés 

 Conflit employeur/employés ou employés/employés au sein d’une même entité 
 Harcèlement en droit du travail 

Co-médiatrice dans des affaires familiales (séparation de couple avec séparation simultanée d’un 
business commun). 

 

 

CONSULTANCE, FACILITATION, COACHING, SUPERVISION 
Coaching pour médiateurs : exercices pratiques et supervisions individuelles ou lors des sessions de 

formation. 
Coaching personnel : préparation de négociations, de réunions, de médiations, d’entretiens difficiles 

en séances individuelles. 
Médiations, gestion de situation de crise (diagnostic, gestion, résolution), préparation de négociations 

commerciales et sociales, dans le processus de prise de décisions stratégiques (intérêts/options 
créatives), dans la mise en place de mécanismes préventifs de conflits. 

 

 

EN TANT QUE FORMATRICE: 
 
Pour l’Institut du droit de la Famille et du Patrimoine (Paris) 

 2010 (mars et novembre) - Formation avancée : Outils, techniques et compétences de 

négociation raisonnée pour avocats collaboratifs spécialisés en droit familial (2 x 16h) 
 

Pour l’Ordre français du Barreau de Bruxelles  
 Formation de base en droit familial collaboratif et outils de Négociation Raisonnée  

→ 2008 : Séminaire pilote avec Coralie Smets-Gary et Maître Anne-Marie Boudart pour les 

membres de la Commission famille 
→ 2009/2010/2011 : Divers groupes formés (deux journées par séminaire) avec Coralie 

Smets-Gary et Mes A.-M. Boudart, C. Vander Stock, M. Blitz, F. Hoge 
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 Formation de second niveau en droit familial collaboratif  

→ 2009/2010/2011 : Diverses séances de deux jours chacune sur « La confiance, les 

émotions et les enjeux fondamentaux et les stratégies avancées de négociation 
intégrative et distributive pour avocats collaboratifs » 

→ 2009/2010/2011 : Séances de 8h d’exercices pratiques 
 

Pour l’Académie de Louvain (UCL, St Louis, FUNDP, FUCAM) : Certificat Interuniversitaire 

en Médiation 
 Formation de base en médiation en médiation familiale, civile, commerciale et sociale: 

→ Année académique 2006-2007 – cours de « Pratique de la médiation »: Tronc commun 
(20h) et option privée (30h)  

→ Année académique 2007-2008 : idem 50h 
→ Année académique 2008-2009 : idem 50h 

→ Année académique 2009-2010 : idem 58h 

→ Année académique 2009-2010 : idem 58h 
→ Année académique 2010-2011 – Cours de pratique de la médiation – Médiation générale – 

58h 
→ Année académique 2011-2012 : idem (58h) 

 

 Spécialisation en médiation civile, commerciale et sociale : 
→ Année académique 2006-2007 – cours de « Pratique de la médiation »: 20h 

→ Année académique 2007-2008 : 20h 
→ Année académique 2008-2009 : 45h 

→ Année académique 2009-2010 : 50h 
→ Année académique 2009-2010 : idem 50h 

→ Année académique 2010-2011 : idem 50h 

→ Année académique 2011-2012 : idem 50h 
→  

 
Pour l’ AMIS 

 2008 : Outils inspirés de la médiation et négociation raisonnée pour les médiateurs 

hospitaliers à Durbuy : 1 jour 
 

Pour l’Ordre des Barreaux Francophone et Germanophone 
 Formation continuée en médiation familiale  en 2006 et 2007: L’Art et la Science de la 

Négociation en Médiation Familiale (16 h) et Les Enjeux Fondamentaux (16 h) 

 Spécialisation en médiation civile et commerciale (40h) (sept 2009) 
 Formation de base en droit familial collaboratif et outils de Négociation Raisonnée – Barreau 

de Charleroi, Barreau d’Eupen (2009), Mons, Liège, Nivelles (2010) 
 

Pour la Chambre d’Arbitrage et Conciliation en matière immobilière (CCAI) 
 Médiation immobilière : cycle complet : base et spécialisation civile et commerciale 

→ Année académique 2007-2008 : 96h 

→ Année académique 2008-2009 : 96h 
 Mise à niveau: nouveaux développements en médiation depuis la loi de 2005 sur la 

médiation : 2007 (32h) 
 Exercices pratiques et supervision: 2008 (12h) 

 Intervision pour les médiateurs de la CCAI : 2009 (4h) 

 Techniques de conciliation issues de la médiation et de la négociation raisonnée (3 jours et 
demi) 2010 

 Formations continuées (la Co-médiation, Séances d’exercices – 2010), Médiation Evaluative et 
médiation facilitative (2011)  
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Pour AGORIA  
 Régler les litiges par la médiation (Séminaire d’une demi journée – 4 mars 2010) 

 

Pour la FEBEX et Co 
 Dans le cadre du 3ème Colloque international de professionnels de justice francophones 

(« L’expert, son titre, sa certification, sa responsabilité, sa pratique »), intervention sur le 
thème « Le rôle de l’expert dans le contexte de la médiation – Outils et techniques de 

médiation et de négociation raisonnée à l’usage des experts » (septembre 2009) 

 
Pour AR-CO (Compagnie d’assurances construction) 

 Introduction à la médiation et aux outils de conciliation issus de la NR (décembre 2009), à 
l’attention des experts de la construction 

 
Pour PMR- Europe 

 2008, 2009, 2010, 2011 : Médiation civile et commerciale : cycle complet : base et 

spécialisation : (5 x 96h) 
 2008 : Outils de médiation et négociation raisonnée en entreprise  (48h) 

 Formations continuées en médiation civile, commerciale, sociale, et familiale:  
→ 2009/2010/2011 : les Ateliers PMR (Séances pratiques de deux heures sur divers thèmes 

du processus de médiation) 

→ 2010 : Modules de formation continuée pour médiateurs (6 journées de 8h) 
→ 2010 : Formations continuées pour médiateurs : les Enjeux Fondamentaux, La Co-

médiation, Médiation évaluative et Médiation facilitative 
→ 2011 : Formations continuées pour médiateurs : les Enjeux Fondamentaux, La Co-

médiation, Pratique des phases d’options et de négociation, Intervision 
→ 2009 : Gestion des émotions grâce aux Enjeux Fondamentaux  (2 x 2 jours) 

→ 2008 : Conseils en médiation (16h) 

→ 2006 : 4 Dimensions : savoir être du médiateur (24h) 
 Formation en Négociation Raisonnée pour avocats :  

→ 2007 et 2008 : Cabinet Simont Braun (3 x 2 jours)  
→ 2008 : Cabinet Laga (en anglais: 3 jours) 

 Formation de Conseils en médiation pour avocats (Cabinet Simont Braun, 2009) 

 
Pour le Brussels Business Mediation Center (BBMC) 

 Exercices pratiques  
 Spécialisation en médiation civile et commerciale en 2008 : Négociation Raisonnée (16h) 

 

Pour l’ASBL Médiation/Conciliation Sociale 
 2006 : Formation continuée en médiation sociale  dans les matières suivantes: L’Art et la 

Science de la Négociation en Médiation Sociale, et Intégration du Savoir, Savoir Faire et 
Savoir Etre 

 
Pour l’ ABA (Association Belge des Administrateurs) 

 2006-2007 : Formation en Leadership et Gestion de Conflits  

 
Pour le Tribunal de Commerce de Liège 

 Formation des magistrats du siège aux techniques de conciliation 
 

CONFERENCES ET PUBLICATIONS 
 

 Organisation de la réunion de Bruxelles de l’International Grouping of Lawyers (réseau 

mondial d’avocats) (1998) 

 Organisation du colloque de l’AEA (Association européenne des Avocats) (novembre 2000) 
consacré au droit européen de la concurrence. 
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 Orateur dans le cadre du Colloque co-organisé par l’AEA à Ivrea (Italie) en Novembre 2000 
sur le commerce électronique (Exposé sur les moyens de paiement électroniques) 

 Organisation d’un séminaire sur la directive TV sans Frontières à la Commission européenne 

(janvier 2005) 

 Organisation du colloque de l’AEA sur « Les avocats face au blanchiment d’argent – 

Législations internes et européennes » (Bruxelles, mai 2005) 

 Participation à la rédaction d’un ouvrage sur le commerce électronique, projet développé par 

l’International Grouping of Lawyers, tendant à donner une vue des législations applicables 

dans divers pays « clés » au monde en cette matière 
  «4 Dimensional Dialogue as applied to Conflict Prevention, Management and Resolution », 

co-auteur avec Michael DeToro, Marco Dubois et Coralie Smets-Gary, Mai 2006 (à publier) 
 « Négocier avec les syndicats », en collaboration avec Coralie Smets-Gary et Marco Dubois, in 

« La gestion des relations sociales », Kluwer, 2006 
 « La médiation : une nouvelle piste pour régler certains conflits en copropriété », in  « Syndic 

Info » de l’ABSA (Association belge des Syndics et Administrateurs de biens) Avril 2007, en 

collaboration avec Coralie Smets-Gary et Jean-Pierre Lannoy 
 Pour la Febex, dans le cadre du 3ème Colloque international de professionnels de justice 

francophones (« L’expert, son titre, sa certification, sa responsabilité, sa pratique »), 
intervention sur le thème « Le rôle de l’expert dans le contexte de la médiation – Outils et 

techniques de médiation et de négociation raisonnée à l’usage des experts » (septembre 

2009) 
 Pour les magistrats et juges consulaires du Tribunal de Commerce de Nivelles, exposé sur 

« La médiation judiciaire, une alternative à la disposition du Tribunal et des justiciables », 
avec Coralie Smets-Gary 

 Pour Santhea, dans le cadre du Symposium sur la Médiation hospitalière, 18 novembre 2010, 
« Les huit principes éthiques à la base de la mission du médiateur : lignes de conduite pour le 
médiateur hospitalier ? » avec Coralie Smets- Gary 

 Colloque CEA, « Outils, techniques et compétences de conciliation à l’attention des experts », 
26 novembre 2010, avec Coralie Smets-Gary 

 Dans le cadre de la Semaine de la Médiation à Namur (Mars 2011), conférence sur la 
médiation civile et commerciale, judiciaire et volontaire 

 Décembre 2011 : publication aux Editions Larcier, en co-auteur avec Coralie Smets-Gary : 

« Médiation et techniques de négociation intégrative. Approche pratique en matières civile, 
commerciale et sociale ». 

 
 

PRATIQUE PROFESSIONNELLE PASSEE EN TANT QU’AVOCAT (EN ANGLAIS ET FRANÇAIS) 
 
Contrats : rédaction, négociation (et rupture) de contrats commerciaux (distribution, cession d’actions, 

sponsoring automobile, acquisition) et de contrats de travail. 

 
Droit des sociétés : cession d’actions, constitution de sociétés, augmentation de capital, acomptes sur 

dividendes, suivi des obligations légales, tenues des organes sociaux de sociétés membres de grands 
groupes internationaux Organisation de nombreuses « due diligence » dans le cadre de la conclusion 

de contrats internationaux de cession d’entreprises. 

 
Droit social : négociation, rédaction et rupture de contrats de travail, consultation en droit du travail et 

en droit de la sécurité sociale, consultations en matière de licenciements collectifs, cessions 
d’entreprises, … 

 
Autres : spécialisation en législation « tabac » et conseil d’un grand groupe cigarettier, participation à 

des groupes de travail d’avocats belges spécialisés en la matière. 
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Procédures Judiciaires Belges: affaires commerciales, sociales (droit du travail) et pénales financières 
et sociales. 

 
 

ETUDES ET FORMATIONS 
 

1987-1989  Université Libre de Bruxelles 
   Licence Spéciale en Droit Economique et Commercial approfondi 

   Grande Distinction 

 
1983-1988 Université Libre de Bruxelles 

Candidatures et Licences en Droit 
Option : droit patrimonial 

Distinction 
 

1996 et 1997 Dans le cadre du concours d’accès au stage judiciaire, formation en 

magistrature organisée par le Ministère de la Justice 
 

1996 et 1998 Formation en droit fiscal organisé par Ernst & Young (séminaires résidentiels) 
 

2000 Master Class en Droit Européen des Affaires à Bruges organisé par 

l’Association Européenne des Avocats 
 

2005  Formation en prévention, gestion et résolution de conflits – Les 4 Dimensions 
 

2006 Formation en Médiation organisée par le Brussels Business Mediation Center 

(BBMC) 
 

2006 Formation en Négociation Raisonnée organisée par le BBMC 
 

2007                            Formation en PNL 
 

2008                            Formation en droit familial collaboratif 

 
2009   Diverses formations continuées pour médiateurs 

 
2009   Diverses formations continuées pour médiateurs 

 

 

AFFILIATIONS 
 

 Avocat honoraire à l’Ordre français des Avocats du Barreau de Bruxelles 

 Membre du Carrefour de la Médiation 

 Membre de l’ASBL Médiation et Conciliation en droit social 
 

 

LANGUES 
 

Français: 5/5 
Anglais: 4/5 

Néerlandais: 2/5 

 


